
A  PROPOS  DU  PRE – DU – LAC. 
 
 
 Après l’annexion du Comté de Nice à la France, en 1860, la route nationale 85 qui  
allait de Lyon à Antibes fut dirigée sur Nice. Elle devait donc passer par Magagnosc et Pré du 
Lac. Des expropriations furent nécessaires provoquant des conflits entre les Ponts et 
Chaussées et les propriétaires qui se jugeaient victimes de ces mesures. 
En particulier, le marquis du Rouret s’opposa fermement à ce projet : fervent amateur de 
canotage et pratiquant ce sport sur les eaux du lac, il ne pouvait admettre sa disparition. 
Néanmoins , la route se construisit, les eaux du lac furent drainées et canalisées vers la source 
de la Brague. Ainsi, le lac disparut, il ne resta que le pré ! 
 
        Joseph NOBILI. 


